
SYNTHÈSE    
  

 

Département thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles 
Direction générale des politiques internes 

PE 733.512 – juin 2022 
   SR 1258139 EN 

SYNTHÈSE 
Étude pour la commission des 
affaires constitutionnelles (AFCO)  

 

 Perspectives pour la gouvernance de l’Union européenne: 
entre méthode communautaire, nouvel 

intergouvernementalisme et parlementarisation 1  

 

Il est impossible aujourd’hui d’évoquer le système politique de l’Union européenne sans se référer à sa capacité 
à faire face aux crises. L’Union a, en effet, connu des situations de crise en permanence au cours des vingt 
dernières années, et a dû les gérer de manière continue. Cela n’a rien d'anodin, car les crises ont tendance à 
avoir une incidence sur son système politique, à deux niveaux.  

Premièrement, ainsi qu’à n’importe quel niveau de conduite des affaires, les crises profitent généralement au 
pouvoir exécutif, car elles appellent des solutions rapides, fermes et souvent innovantes; l’assemblée 
délibérante, et donc les parlements, ou encore l’interaction interinstitutionnelle, ne se prêtent pas aux actions 
urgentes. Le phénomène est encore plus flagrant au niveau européen, puisque le Conseil européen est la seule 
institution qui soit en mesure d’agir lorsque l’Union est dépourvue de compétences claires, en mettant en place 
des instruments intergouvernementaux ad hoc.  

Deuxièmement, certaines crises ont une incidence directe sur le fonctionnement des institutions, comme cela 
a été le cas avec la pandémie de COVID-19. Durant cette période-là, toutes les institutions ont dû trouver de 
nouvelles manières d’organiser le travail à distance et développer les outils numériques nécessaires. Là encore, 
l’effet a été asymétrique, étant donné que la pandémie fut plus difficile pour le Parlement européen (ci-après 
le «Parlement»), qui compte 705 députés, que pour le collège des membres de la Commission, le Conseil de 
l’Union européenne (ci-après le «Conseil») ou le Conseil européen, tous composés d’un nombre limité d’acteurs 
clés.  

                                                             
1 Version intégrale de l’étude en anglais:  
http://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2022/733512/IPOL_STU(2022)733512_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

Cette étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires 
constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission AFCO, analyse les 
évolutions des modes de gouvernance au niveau de l’Union européenne. Elle indique que la 
méthode dite communautaire a connu une double évolution vers plus 
d’intergouvernementalisme, d’une part, et vers une parlementarisation plus poussée, d’autre part. 
Ces dernières années en particulier, la première tendance d’évolution a dominé. La présente étude 
propose des solutions pour défendre le rôle central de la méthode communautaire et augmenter 
la capacité de l’Union à agir de manière efficace, intégrée et démocratique. 
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La nécessité de prendre des décisions urgentes dans un contexte très contraignant a remis en cause la 
légitimité démocratique des processus d’élaboration des politiques. Elle a non seulement donné une certaine 
prépondérance aux organes exécutifs (le Conseil européen et la Commission européenne) sur les organes 
législatifs (le Parlement, mais aussi le Conseil lorsqu’il agit en tant que haute chambre), mais a aussi eu de 
lourdes conséquences sur le fonctionnement des institutions, qui est devenu beaucoup plus centralisé et 
opaque, passant dans une certaine mesure outre les principes d’ouverture, de transparence, de consultation et 
de responsabilité.  

La conférence sur l’avenir de l’Europe a souligné ces problèmes et a examiné les différentes voies 
d’amélioration de la capacité de réaction rapide et efficace de l’Union dans les domaines relevant de ses 
compétences – comme dans d’autres? — et de renforcement de la légitimité démocratique des procédures 
décisionnelles de l’Union, en particulier en améliorant la participation des citoyens. Ces objectifs fondamentaux 
impliquent de clarifier la situation actuelle au sein de l’Union, qui est régie par trois logiques décisionnelles 
différentes: la méthode communautaire et les approches intergouvernementale et parlementaire. 

La «méthode communautaire» est une méthode inventée à l’origine par Jean Monnet et ses collègues, qui 
confère un rôle premier à la Commission, chargée de trouver un consensus avec les parties prenantes, à savoir 
le Conseil et, depuis les années 1990, le Parlement. Elle est désormais incorporée à la procédure législative 
ordinaire; le Conseil statue principalement à la majorité qualifiée (VMQ) sous le plein contrôle de la Cour de 
justice de l’Union européenne.  

Dès le milieu des années 1960, la méthode communautaire a été remise en cause par des solutions 
intergouvernementales, progressivement officialisées depuis lors. À la suite de la crise économique et 
financière de 2008 et de l’institutionnalisation du Conseil européen par le traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (traité FUE, traité de Lisbonne) entré en vigueur le 1er décembre 2009, l’émergence de la 
méthode dite «de l’Union» a pu être constatée. Elle confère un rôle central au Conseil européen et se fonde sur 
la prise de décision intergouvernementale. Le Conseil européen et le Conseil statuent à l’unanimité; la 
Commission et le Parlement jouent un rôle restreint, tout comme la Cour. 

Enfin, il existe une troisième approche de la prise de décision dans l’Union: l’approche «parlementarisée» de la 
méthode communautaire. Le Parlement et les préoccupations politiques jouent là un rôle plus important que 
dans l’approche traditionnelle, et l’expertise et l’adaptation des visions et des intérêts des parties prenantes 
dominent. 

Depuis le traité de Lisbonne, les méthodes intergouvernementales mentionnées ci-dessus ont pris de 
l’importance et ont bousculé le rôle central de la Commission et du Parlement. Il convient de mener une 
réflexion approfondie afin de d’agir et d’y mettre un terme. La conclusion et le suivi des travaux de la conférence 
sur l’avenir de l’Europe constituent certainement une excellente occasion d’introduire à différents niveaux des 
réformes aptes à limiter cette évolution et à rétablir la capacité de l’Union à fonctionner de manière efficace, 
intégrée et démocratique. 

La présente étude débute par un aperçu historique du système décisionnel de l’Union, exposant les raisons du 
caractère unique de son système politique et indiquant les deux principales logiques en jeu depuis la fin des 
années 1960. Elle se penche ensuite sur la gouvernance actuelle de l’Union, détaillant les trois principales 
méthodes qui sont aujourd’hui en concurrence: la méthode communautaire et les approches 
intergouvernementale et parlementaire. Il résulte de cela une situation d’ambiguïté institutionnelle et de 
confusion, ainsi qu’un contexte qui compromet la méthode communautaire au profit de l’approche 
intergouvernementale. Enfin, elle formule des recommandations politiques sur la manière de renforcer la 
capacité de l’Union à agir efficacement et de garantir le caractère démocratique de l’élaboration des politiques. 
Une attention particulière est d’abord accordée à la procédure dite des «candidats têtes de liste» 
(Spitzenkandidaten), qui est tout à fait essentielle à la clarification du système de gouvernance de l’Union à 
plusieurs égards. Elle se penche ensuite sur une série d’autres réformes potentielles; les unes s’appliquent au 
Parlement de façon interne, les autres concernent d’autres institutions ou des procédures décisionnelles en 
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général. L’étude aborde également la question des compétences de l’Union et examine la manière de traiter 
celle de la révision des traités. 
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